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 n° 295 970 du 23 octobre 2023 
dans l’affaire X / X 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. NTAMPAKA 
Rue de Stassart 117/3 
1050 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 1er décembre 2022 par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, contre la 

décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 28 octobre 2022 et notifiée le 

même jour. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 1980 »). 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 4 avril 2023 convoquant les parties à l’audience du 28 avril 2023. 

 

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. NTAMPAKA, avocat, et I. 

MINICUCCI, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

I. L’acte attaqué 
 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 

suit : 

 

« A. Faits invoqués 

 

Selon vos déclarations, vous êtes née le […] à Ruhango-Byimana (province du Sud). Vous êtes de 

nationalité rwandaise, d’origine ethnique tutsie et de religion catholique. A votre départ du Rwanda, vous 
résidez à Kimuronko (province de Kigali) et êtes Directrice des opérations au sein de l’entreprise KURA-

AGRO. 
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Entre le 15 février 2012 et le 31 mars 2021, vous occupez le poste de « Tea Value Chain Specialist » au 

sein du National Agricultural Export Development Board (ci-après « NAEB ») avec lequel vous 

collaborez dans le cadre du projet « Project for Rural Income through Exports » (ci-après « PRICE ») qui 

vise, sous l’égide du Fonds international de développement agricole (ci-après « IFAD »), à promouvoir 

différentes cultures au Rwanda. 

 

En 2016 ou 2017, vous remettez un rapport sur l’utilisation des fonds alloués par l’IFAD pour développer 
les cultures théicoles au Rwanda et y relevez plusieurs manquements. Vous êtes alors approchée par 

votre responsable direct, [M. H.], mais aussi par le responsable du NAEB, [C. N.], qui vous demandent 

de modifier le contenu de votre rapport afin que la Force de réserve rwandaise soit payée. 

Spontanément, vous refusez avant d'être convoquée par le responsable du Front Patriotique Rwandais 

(ci-après « FPR ») au sein du NAEB, [C. G.], à qui vous confirmez finalement accepter la modification 

dudit rapport. 

 

En octobre 2020, un audit est réalisé au NAEB par l’Office de l’auditeur général. Alors que l’auditeur ne 
constate tout d’abord aucune irrégularité, il soulève, au cours de sa visite sur le terrain, d’importantes 
dissemblances entre les travaux facturés et ceux effectués. Conviée à justifier les raisons pour 

lesquelles vous avez validé le paiement de la facture, vous êtes contrainte de lui avouer y avoir été 

forcée par le FPR. L’ensemble de vos déclarations ayant été consignées par l’auditeur, les autorités 
sont informées de votre défection. 

 

Le 17 février 2021, l’Office rwandais d'investigation (ci-après « RIB ») vous convoque une première fois 

dans ses bureaux de Kimihurura (province de Kigali) où vous êtes blessée par un agent. 

 

Le 12 décembre 2021 et alors que la seconde phase du projet PRICE est en préparation, le 

responsable du NAEB vous demande de rédiger une lettre dans laquelle vous endosseriez seule la 

responsabilité des défaillances observées. Ne souhaitant pas compromettre votre carrière, vous 

refusez. 

 

Le 14 décembre 2021, vous êtes informée par téléphone d’une seconde convocation au RIB tandis que 
votre ancien responsable au NAEB vous indique, dès le lendemain par mail, que le RIB souhaite vous 

entendre dans le cadre du rapport PRICE. Les autorités, constatant que vous êtes malade, vous invitent 

à les prévenir pour une convocation ultérieure. 

 

Dans l’entre-temps, vous apprenez d’une amie proche des autorités que ces dernières souhaitent vous 

faire disparaitre d’ici la venue de l’IFAD au Rwanda. Vous décidez alors d’entreprendre les démarches 
nécessaires à l’obtention d’un visa pour la Belgique. 
Vous déposez votre dossier de demande de visa à l’ambassade de Belgique au Rwanda le 20 

décembre 2021, quittez le pays par avion le 27 décembre 2021 et arrivez le lendemain en Belgique. 

Vous y introduisez une demande de protection internationale le 6 janvier 2022. 

 

En cas de retour au Rwanda, vous craignez le FPR ou le RIB qui pourraient vous maltraiter, vous tuer 

ou vous faire disparaitre. 

 

B. Motivation 

 

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d’abord que vous n’avez fait connaitre aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 

spéciaux et que le Commissariat général n’a, de son côté, constaté aucun besoin procédural spécial 
dans votre chef. 

 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard étant donné qu’il peut 
être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure de 

protection internationale et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations 

qui vous incombent. 

 

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides est 

dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, en votre chef, une crainte de persécutions au sens 
de la Convention de Genève de 1951 ou un risque réel de subir les atteintes graves visées dans 

la définition de la protection subsidiaire reprise à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 
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D’emblée, le CGRA souhaite souligner qu’il ne remet pas en question les missions que vous avez 
occupées au sein du NAEB, comme en attestent d’ailleurs plusieurs documents versés à l’appui de 
votre demande de protection internationale (cf. dossier administratif, farde verte, doc. n.6, 7 et 8). 

Nonobstant, le Commissariat général ne croit pas que vous ayez été inquiétée par votre employeur, puis 

par vos autorités, du fait d’un rapport rédigé dans le cadre de vos fonctions, et ce alors que vous basez 
pourtant votre demande d’asile sur ce seul fait, soulignant n’avoir « jamais eu aucun autre problème [au 
Rwanda] à part celui-là » (notes de l'entretien personnel du 16 juin 2022, ci-après « NEP », p.15). 

 

Premièrement, le CGRA constate que vous ne transmettez aucun document à même d’attester 
sans équivoque des problèmes que vous dites avoir rencontrés en lien avec ledit rapport au 

Rwanda, ce simple constat venant déjà jeter le doute sur la réalité des faits invoqués. 

 

Tout d'abord, force est de relever que vous ne fournissez aucun document en lien direct avec les 

problèmes que vous dites avoir rencontrés au Rwanda et que vous invoquez à l’appui de votre 
demande de protection internationale. Alors que le CGRA serait en droit de s’attendre à ce que vous 
fournissiez, entre autres, une copie du rapport pour lequel vous auriez été inquiétée, et amenée à 

préciser les raisons pour lesquelles vous n’avez pas jugé opportun de garder un exemplaire de ce 

document, vous vous limitez à dire : « garder une copie d’un rapport sur lequel j’ai signé seule n’aurait 
pas d’importance sauf si je pouvais garder un rapport signé par moi et le chef (…) mais ce n’était pas 
possible de le récupérer après l’avoir transmis » (NEP, p.16), sans plus de détails à même de légitimer 
cette absence de preuves. De plus, et tandis que vous relatez de multiples échanges avec vos 

responsables, le responsable du FPR au sein du NAEB et faites état de deux convocations au RIB, le 

CGRA relève que vous ne lui transmettez pas plus de preuves, ou de commencements de preuve, à 

même d’étayer le caractère avéré de ces évènements. Cette absence d’indices tangibles est d’autant 
plus troublante pour le Commissariat général que vous parvenez, en outre, à verser un nombre 

conséquent de documents en lien avec vos fonctions au sein du NAEB (cf. dossier administratif, farde 

verte, doc. n.4, 5, 6, 7 et 8) dont une attestation de votre ancien employeur du 27 avril 2021, date à 

laquelle vous n’êtes pourtant déjà plus employée au sein de l’institution. En l’absence du moindre 
élément objectif probant permettant d’ancrer les problèmes allégués dans la réalité, la crédibilité de 
votre récit d’asile repose uniquement sur le contenu de vos déclarations. Le Commissariat général est 

donc en droit d’attendre de celles-ci qu’elles soient circonstanciées, cohérentes et plausibles mais aussi 
qu’elles reflètent un sentiment de faits vécus dans votre chef. Nonobstant, tel n’est pas le cas en 
l’espèce, comme démontré ci-après. 

 

Par ailleurs, le Commissariat général ne peut ignorer que vous transmettez également deux 

prolongations de contrat de travail datées respectivement du 30 septembre 2020 et du 31 décembre 

2020 (cf. dossier administratif, farde verte, docs. n.7 et 8). Ces documents, en plus d’attester d’une 
relative bienveillance à votre égard de votre ancien employeur, qui va jusqu’à prolonger votre contrat de 
travail à deux reprises jusqu’au 31 mars 2021, témoignent indubitablement de l’absence de problèmes 

tangibles vis-à-vis de ce dernier sur la période visée, et ce malgré l’existence dudit rapport qui avait 
attiré l’attention de vos supérieurs, comme de vos autorités par le biais du représentant du FPR au sein 
du NAEB, sur votre personne dès 2016 ou 2017 (NEP, p.13 et 16). Dans le même ordre d’idées, le 
CGRA relève que dans sa lettre d’invitation datée du 20 décembre 2021 et reprise dans votre dossier 
visa Schengen, votre sœur, [F. K.], avance : « (…) le projet PRICE pour lequel ma sœur qui est 
ingénieure agronome travaillait s’était clôturé en fin du mois de mars 2021 (…) et la nouvelle phase ne 
commencera qu’au mois de juin [2022]. [Ma sœur] n’a pas dû rechercher un nouveau travail parce 
qu’elle attendait la nouvelle phase de son projet dont elle joint la preuve qu’il va être relancé en juin 
[2022] » (cf. dossier administratif, farde bleue, doc. n.1). Dès lors, il apparait clairement qu’à 
l’introduction de votre demande de visa pour la Belgique le 20 décembre 2021, vous vous prépariez à 
reprendre vos fonctions au sein du NAEB dès le lancement de la seconde phase du projet PRICE, et ce 

en dépit des ennuis que vous dites rencontrés à la même période vis-à-vis de votre employeur et de vos 

autorités. Pareille observation constitue d’ores-et-déjà un premier indice qui vient discréditer votre récit 

selon lequel vous avez eu des problèmes en lien avec votre emploi au Rwanda. 

 

Deuxièmement, le Commissariat général constate que vos déclarations aussi bien au sujet du 

rapport rédigé en 2016 ou 2017 que de l’audit réalisé en 2020, mais aussi des problèmes 
rencontrés au Rwanda en février 2021 demeurent à ce point lacunaires qu’elles ne parviennent 
pas à le convaincre de la réalité des faits invoqués dans le cadre de votre demande de protection 

internationale. 
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Tout d’abord, le CGRA ne peut ignorer que vos déclarations au sujet du rapport, présenté comme étant 
à l’origine de vos problèmes au Rwanda, demeurent à ce point imprécises qu’elles ne parviennent pas, 
à elles seules et en l’absence de quelconque document visant à étayer vos propos, à emporter la 

conviction. En effet, alors que vous êtes interrogée sur la rédaction de ce rapport, force est de relever 

que vous demeurez particulièrement vague, avançant à peine « c’est quelque-part en 2016 (…) 2016, 
vers 2017 (…) je ne me rappelle pas de la date exacte parce que je ne savais pas que c’est ce rapport 
qui allait engendrer des problèmes », et ce en dépit de plusieurs relances formulées par l’Officier de 
protection vous invitant à lui faire part d’une période plus définie qu’une fenêtre de deux années (NEP, 
p.15). D’entrée de jeu et si ce rapport vous avait en effet causé les problèmes que vous invoquez, il 
apparait peu probable que vous ne soyez pas en mesure de faire état plus rigoureusement du moment 

de sa rédaction. Toujours au sujet de ce rapport, vous indiquez avoir été approchée une première fois 

par votre responsable direct qui vous a demandé de le modifier afin qu’il corresponde aux objectifs du 
projet PRICE tels que définis en amont par l’IFAD. Alors que vous ne mentionnez spontanément aucune 

date à l’Office des étrangers ou au cours de votre récit libre (NEP, p.13), vous indiquez, après avoir été 
invitée à spécifier la période à laquelle cette requête vous a été formulée : « je ne m’en souviens 
vraiment pas. Je sais que c’était en 2016 ou 2017 parce que le contrat avait été signé en 2014 », sans 
détailler plus largement vos propos ni parvenir à fournir une temporalité plus précise des faits (NEP, 

p.16). Tandis que vous spécifiez n’avoir eu par le passé aucun problème vis-à-vis de votre employeur 

(NEP, p.15), il n’est pas plausible que vous ne fassiez pas preuve de plus de spécificité au moment où 
vous êtes invitée à faire état des ennuis rencontrés pour la première fois en lien avec vos fonctions. De 

plus, et au regard de votre profil universitaire, le Commissariat général estime qu’il peut faire preuve 
d’une exigence accrue à votre égard en ce qui concerne le détail et la précision de vos déclarations. Le 
simple fait d’affirmer durant votre entretien que vous avez des problèmes de mémoire et des difficultés à 

vous rappeler des dates (NEP p.18) ne suffit pas à justifier ces méconnaissance au sujet d’évènements 
pourtant capitaux dans le récit de votre demande d’asile. Le caractère lacunaire de vos déclarations, tel 

que relevé supra, donne un indice supplémentaire du manque d’ancrage dans la réalité des faits que 
vous invoquez. 

 

D’autres éléments confortent en outre le Commissariat général dans ce sens. En effet, vous précisez 
que « cet audit concernait (…) l’année fiscale 2019-2020 [qui s’] est clôturée au mois de juin 2020 » 
(NEP, p.18). Alors que vous mentionnez avoir rédigé le rapport jugé problématique « en 2016 ou 2017 

parce que le contrat avait été signé en 2014 » (NEP, p.16), le CGRA ne voit pas pour quelles raisons 

vous auriez été inquiétée au sujet de ce rapport autant de temps à posteriori, et ce dans le cadre de 

l’audit réalisé sur une année fiscale aucunement concernée par ledit rapport. Toujours au sujet de cet 
audit, vous déclarez : « le problème que moi j’ai posé, c’est parce que je n’ai pas pu taire l’incident alors 
que, normalement, l’état, le FPR, n’a pas envie que ces manquements soient mis en lumière » (NEP, 
p.19). A cet égard, le CGRA ne voit pas plus pour quelles raisons vous auriez personnellement été 

inquiétée puisque vous aviez effectué à l’époque les modifications sur instruction du responsable du 
FPR, le parti au pouvoir au Rwanda (NEP, p.6, p.13). Tandis que l’audit était commandité par l’état 
rwandais, également bénéficiaire direct des crédits accordés par l’IFAD, le Commissariat général estime 
peu plausible que vous ayez pu être inquiétée tout en sachant que vous n’aviez fait que respecter les 
consignes données par le FPR via son responsable au sein du NAEB. De plus, force est de souligner 

que vous n’étiez pas la seule signataire de ce rapport puisque ce dernier était également visé par votre 
responsable hiérarchique (NEP, p.15) dont il ne ressort nullement de vos propos qu’il ait pu également 
être inquiété du fait de ce rapport (NEP p.19), ce qui semble peu plausible compte tenu du fait que cette 

personne a par ailleurs apposé sa signature après la vôtre, et qu’elle est votre responsable (NEP p.16), 
et qu’on peut donc raisonnablement s’attendre à ce qu’elle doive rendre des comptes également. Les 

différentes invraisemblances relevées supra constituent un faisceau d’éléments qui, pris ensemble, 
continuent de déforcer la crédibilité de votre récit. 

 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez également une convocation au 

RIB le 17 février 2021 (NEP p.14, p.20). Or, vos déclarations au sujet de cet évènement ne permettent 

en rien de le tenir pour établi. Sans tarder, le Commissariat général note que vous ne fournissez aucun 

document en lien avec cette convocation par les autorités à l’exception de deux photographies non-

datées de blessures sur lesquelles l’on n’aperçoit aucunement votre visage, ainsi qu’un rapport médical 
du 8 février 2022 (cf. dossier administratif, farde verte, doc. n.10 et 11) faisant état de deux larges 

chéloïdes, le médecin se limitant à indiquer, en se basant sur vos seules déclarations, que l’origine de 
ces blessures serait post-traumatique, sans plus de précisions. De fait, ce document ne permet en rien 

de rattacher de manière objective les blessures dont il est fait mention aux évènements invoqués dans 

le cadre votre convocation par le RIB. A cet égard, la réaction prêtée à vos autorités, qui prendraient la 

peine de vous convoquer dans leurs locaux pour vous y maltraiter apparait à ce point disproportionné au 
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regard de la cause que cela n’est pas crédible. Tandis que vous déclarez avoir accepté sans délai de 
réaliser les corrections sollicitées par les autorités (NEP, p.17 et 18), le CGRA ne voit pas pour quelles 

raisons vous auriez pu être personnellement inquiétée du fait de n’avoir fait in fine qu’obéir aux ordres 
de ses responsables. Par ailleurs, la description que vous faites de cet évènement apparait 

particulièrement succincte au regard de la gravité des traitements prétendument subis au cours de cet 

épisode puisque vous stipulez à peine au cours de votre récit libre « au RIB, ils m’ont blessée sur le 
bras (…) ils m’ont dit que ce que les autorités me disent, ils ne rigolent pas » (NEP, p.14). Conviée à 
faire part de plus amples informations par la suite, vous relatez avoir attendu trois heures sur place 

avant d’être conduite dans un bureau obscur où vous attendait une personne qui s’en est prise à vous 
physiquement sans crier gare, en l’instant d’à peine une minute et sans même prendre la peine de vous 

dire quoique ce soit. Alors que vous êtes victime de pareils traitements de la part des autorités, ces 

dernières acceptent nonobstant de vous relâcher, sur votre simple parole ne plus révéler de choses 

compromettantes à l’avenir, sans quoi ils vous feront pire que cela (NEP, p.20). Le CGRA n’est pas 
convaincu par la description que vous faites de cet évènement, estimant invraisemblable qu’on vous 
maltraite à ce point, sans vous interroger ou vous donner plus d’explications, avant de vous relâcher 

ensuite sans la moindre formalité. Par ailleurs, le caractère de toute évidence tardif et soudain des 

manœuvres instiguées à votre encontre par les autorités, qui attendent février 2021 pour vous 
interpeller, soit plus de trois mois après l’audit, est tout aussi peu plausible, ce qui continue de 

convaincre le CGRA que ces faits ne sont pas réels. 

 

Ensuite, vos déclarations quant à la temporalité de cette convocation ne sont pas plus d’ordre à 
emporter la conviction. En effet, vous mentionnez que cette convocation est intervenue en février 2021, 

un mois avant que le projet PRICE ne prenne fin (NEP p.20). Or, il ressort des informations objectives à 

la disposition du Commissariat général que ledit projet s’est achevé le 31 décembre 2020 (cf. dossier 
administratif, farde bleue, doc. n.2) et non à la fin mars 2021 comme vous le prétendez. Cette 

incohérence dans la chronologie de ces évènements discrédite un peu plus encore le caractère avéré 

de votre première convocation par le RIB. 

 

Au surplus, force est de constater que vous ne mentionnez rencontrer aucun problème sur votre lieu de 

travail après cette convocation (NEP, p.20) tandis que vous faites même état de deux prolongations de 

votre contrat de travail au sein du NAEB (cf. dossier administratif, farde verte, docs. n.7 et 8). Or et si 

réellement vous représentiez un problème aux yeux de vos autorités, au point qu’ils s’en prennent à 
vous de la sorte, il est peu plausible que l’on vous permette de continuer à travailler à votre poste, allant 
même jusqu’à vous renouveler votre contrat tout en sachant qu’il ressort par ailleurs des déclarations de 
votre sœur que vous vous attendiez à rejoindre la seconde phase du projet PRICE comme développé 
supra. Pareil constat déprécie encore la plausibilité des évènements mentionnés à l’appui de votre 
demande de protection internationale. 

 

Troisièmement, le CGRA ne tient pas non plus pour établi les problèmes que vous dites avoir 

rencontrés en décembre 2021, ou le fait que vous pourriez être inquiétée en cas de retour dans 

votre pays d’origine. 
 

Sans attendre, le CGRA relève que vous confirmez spontanément n’avoir rencontré aucun problème au 
Rwanda à la suite de cette première convocation au RIB, et ce jusqu’au 12 décembre 2021 (NEP, p.20) 
où vous invoquez alors avoir été de nouveau contactée par votre responsable au sein du NAEB, ce 

dernier vous demandant d’écrire une lettre de pardon dans laquelle vous prendriez l’entière 
responsabilité du rapport jugé problématique (NEP, p.14 et questionnaire CGRA). Tandis que vous 

n’aviez été aucunement inquiétée pendant dix mois et que vous ne travailliez d’ailleurs plus au sein du 
NAEB depuis le 31 mars 2021, le Commissariat général ne voit pas pour quels motifs les autorités 

pourraient subitement de nouveau s’intéresser à vous fin 2021. Afin de tenter de justifier le regain 

d’intérêt de vos autorités pour votre personne aussi tard qu’en décembre 2021, vous avancez le 
concours d’une confidente, [G.], décoratrice pour le RIB et la police nationale qui vous prévient que 

l’IFAD reviendra au Rwanda afin de « faire l’évaluation du premier projet pour accepter le financement 
de la prochaine phase », ajoutant que vous ne seriez plus présente à ce moment-là pour ne pas risquer 

que vous leur transmettiez des « informations sur ce qu’il s’était passé auparavant » (NEP, p.14), les 

autorités souhaitant, selon elle, tout bonnement vous effacer (NEP, p.22). Tout d’abord, le CGRA ne voit 
pas comment cette personne, occupant des fonctions subalternes au sein de ces institutions 

gouvernementales, aurait eu si facilement accès à des informations jugées confidentielles pour la 

sécurité du pays. En outre, force est de constater que ses assomptions n’ont aucun ancrage dans la 
réalité. Selon vos dires, cette dernière vous confie en décembre 2021 la venue prochaine de l’IFAD pour 
évaluer la première phase du projet PRICE.  
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Or, il apparait, selon les informations objectives en possession du CGRA, que la mission de l’IFAD 
visant au contrôle du projet PRICE, clôturé officiellement le 31 décembre 2020, s’est déroulée du 17 

mars au 7 juin 2021 (cf. dossier administratif, farde bleue, doc. n.2). Dès lors, il apparait que si vos 

autorités avaient voulu vous faire disparaitre en amont de la visite des délégués de l’IFAD comme vous 
le confie votre amie, elles vous auraient inquiétée bien plus tôt qu’en décembre 2021. De plus, force est 
de souligner que la délégation de l’IFAD était d’ailleurs présente au Rwanda sur une période au cours 
de laquelle vous ne faites état d’aucun problème (NEP, p.20) tout en sachant que vous étiez d’ailleurs 
encore employée au sein du NAEB au moment où cette mission a débuté (cf. dossier administratif, farde 

verte, doc. n.8). En outre, il apparait que la seconde phase du projet évoquée par votre amie, justifiant 

potentiellement du regain d’intérêt soudain de vos autorités pour votre personne en décembre 2021, 

n’est aucunement mentionnée dans le rapport du projet PRICE publié le 30 juillet 2021 par l’IFAD à la 
suite de sa mission de contrôle (cf. dossier administratif, farde bleue, doc. n.2) et comme le confirment 

d’ailleurs les informations disponibles sur son site internet à ce jour (cf. dossier administratif, farde 
bleue, doc. n.3). Au vu de tous ces éléments, basés sur des informations objectives, le CGRA n’est pas 
convaincu du prétendu regain des autorités à votre égard en décembre 2021, et ne tient donc pas ces 

éléments pour établis. 

 

Afin d’étayer les problèmes que vous auriez rencontrés au cours des semaines qui ont précédées votre 
départ du Rwanda, vous transmettez un mail de [M.H.] daté du 15 décembre 2021 (cf. dossier 

administratif, farde verte, doc. n.9 et sa traduction Google). Dans ce courriel et selon vos dires (NEP, 

p.12), votre ancien responsable vous stipule que vous deviez vous préparer à vous présenter au RIB en 

lien avec le rapport d’audit portant sur l’année 2019-2020. Comme déjà relevé plus haut, le CGRA 

estime peu crédible que cet audit portant sur l’année 2019-2020 s’enquière d’un un rapport rédigé plus 
de trois ans plus tôt (NEP p.18). Ensuite, le CGRA souligne que ce document, peu circonstancié et de 

surcroit adressé à six autres personnes, dont vous ignorez par ailleurs si elles ont rencontré des 

problèmes avec les autorités (NEP, p.20), provient d’une adresse mail privée, de telle sorte que l’auteur 
ne peut être formellement identifié, d’autant qu’il n’étaye aucunement les raisons pour lesquelles vous 
pourriez être potentiellement inquiétée par les autorités rwandaises en décembre 2021. Pour toutes ces 

raisons, ce document dispose de toute évidence d’une force probante extrêmement limitée qui ne 

permet pas d’établir la réalité des faits que vous invoquez. 
 

Force est pareillement de remarquer la bienveillance notoire de vos autorités, le RIB vous accordant un 

délai de 14 jours pour les recontacter en lien avec leur convocation du simple fait qu’ils entendent à 
votre voix que vous êtes souffrante du Covid (NEP, p.21), et ce alors que ces dernières vous 

considèrent pourtant, selon vos dires, comme particulièrement problématique pour la bonne image du 

pays à la même période (NEP, p.22). Par ailleurs, il est peu probable que les autorités ne se présentent 

pas directement à votre domicile, se contentant d’une simple convocation téléphonique en vous laissant 
même la liberté de les informer de votre rétablissement afin de convenir d’un rendez-vous ultérieur sans 

plus de contraintes (NEP, p.14). Une telle bienveillance de leur part est peu plausible vu le traitement 

qui vous aurait été réservé en février 2021, et continue de discréditer la réalité des faits invoqués. 

Confrontée au caractère invraisemblable de la situation décrite, vous vous vous limitez à dire : « je ne 

sais pas, ça peut même être une chance que j’ai eue, que Dieu m’aurait protégé » (NEP, p.23) sans 
emporter la conviction. 

 

Par ailleurs, vos déclarations au sujet de la période précédant votre départ sont tout aussi peu à même 

d’emporter la conviction, achevant de convaincre le CGRA que vous n’avez pas quitté le Rwanda pour 
les raisons que vous avancez dans le cadre de votre demande de protection internationale. Alors que 

vous indiquez avoir entrepris la collecte de documents visant à l’obtention d’un visa pour la Belgique dès 
le 18 décembre, à la suite de vos échanges avec votre amie qui vous confirme que les autorités vous 

ont tout particulièrement dans le collimateur (NEP, p.22), le CGRA relève néanmoins que vous 

communiquez dans votre dossier visa destiné à l’ambassade Belgique de Kigali des documents datés 
du 12 décembre 2021 (attestation de validation de congés de votre employeur) et du 16 décembre 2021 

(réservations aériennes à destination de la Belgique) (cf. dossier administratif, farde bleue, doc. n.1). 

Dès lors, contrairement à ce que vous dites, il apparait que votre projet de quitter le Rwanda était 

manifestement antérieur au 18 décembre 2021, précédant même la convocation téléphonique du RIB 

du 14 décembre 2021 pourtant avancée comme étant à l’origine de la résurgence de vos problèmes 
avec les autorités rwandaises. Confrontée à cette incohérence qui met un peu plus encore à mal la 

crédibilité des évènements invoqués au mois de décembre 2021, vous prétendez avoir réalisé vous-

même des attestations de congés antidatées (NEP, p.23), précisant « je me suis trompée de date parce 

que même le dépôt de la demande (…) je me suis trompée de date » (NEP, p.22) sans tenter de justifier 

pareil revirement dans vos déclarations ni d’expliquer le caractère inconstant de vos propos au sujet de 
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votre départ du Rwanda. Au regard des documents repris dans votre dossier visa (cf. dossier 

administratif, farde bleue, doc. n.1) et de l’incohérence manifeste de vos déclarations, le CGRA est 
amené à croire que vous n’êtes pas partie pour les motifs que vous invoquez ce qui continue, sans 
contredit, de discréditer la réalité des problèmes que vous dites avoir rencontrés au Rwanda. 

 

En outre, le CGRA ne peut faire fi de votre départ légal du Rwanda moins de deux semaines après avoir 

été contactée par le RIB qui vous faisait part de votre convocation dans ses bureaux, constituant dès 

lors un indice supplémentaire du caractère invraisemblable des ennuis invoqués dans votre pays 

d’origine. Confrontée par l’Officier de protection au fait que vous soyez tout de même partie avec l’aval 
des autorités rwandaises en charge du contrôle des frontières, qui ont visé votre passeport (cf. dossier 

administratif, farde verte, doc. n.1), vous prétendez alors avoir bénéficié de l’aide d’un ancien camarade 
d’université auquel vous ne faisiez pourtant nullement référence de manière spontanée ni au cours de 
votre récit libre ni même à l’Office des étrangers (cf. dossier administratif, questionnaire CGRA). 

D’emblée, le CGRA constate que, sans compter sur le concours inespéré de cette personne rencontrée 
par hasard à l’aéroport, vous comptiez vous présenter aux contrôles aux frontières sans faire preuve de 
quelconque précaution particulière, pareil constat n’allant nullement dans le sens d’une crainte fondée 
de vos autorités, qui plus est dans le cadre d’un départ légal, avec un passeport à votre nom, depuis un 
lieu aussi surveillé qu’un aéroport international, et ce alors que vous seriez simultanément sous le coup 

d’une convocation par vos autorités. Ensuite, si les autorités rwandaises avaient le projet de vous « 
effacer  » comme vous le prétendez (NEP, p.22), le simple fait que vous ayez providentiellement 

rencontré un ami de longue date à votre départ du Rwanda (NEP, p.23) ne permet pas de légitimer 

votre départ légal du Rwanda au regard des circonstances alléguées. Ce départ légal depuis votre pays 

d'origine conforte le CGRA dans sa conviction que les problèmes que vous dites avoir rencontrés avec 

vos autorités n’ont aucun ancrage dans le réel et que vous n’étiez, de fait, nullement inquiétée par ces 
dernières au moment de votre départ du Rwanda. 

 

Pour toutes les raisons mentionnées supra et au regard de vos déclarations, vous ne parvenez 

pas à convaincre le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides des raisons pour 

lesquelles vous avez effectivement quitté votre pays d’origine et le CGRA ne tient nullement pour 
établie la crainte que vous dites nourrir vis-à-vis de vos autorités. 

 

Les documents, autres que ceux déjà mentionnés dans la présente décision, que vous versez à 

l’appui de votre demande de protection internationale ne permettent en rien d’en renverser le 
sens. 

 

- votre passeport rwandais (document 1) atteste de votre identité, de votre nationalité et de votre départ 

légal du Rwanda, ce qui n’est aucunement remis en cause dans la présente décision. 
 

- votre carte d'identité rwandaise (document 2) atteste de votre identité et de votre nationalité, ce qui 

n’est pas remis en cause dans la présente décision. 
 

- votre permis de conduire (document 3) atteste de votre identité et du fait que vous soyez détentrice 

d’un permis de conduire au Rwanda, ce qui n’est nullement remis en cause dans la présente décision. 

 

 

- le protocole d’accord entre le Ministère de l’agriculture et la Force de réserve rwandaise (document 
4), partiellement illisible, atteste de la collaboration entre ces deux entités dans le cadre du projet 

PRICE, ce qui n’est aucunement remis en question dans la présente décision. 

 

- l’avis de réception de dix remorques pour le compte du NAEB et du projet PRICE (document 5) 
atteste qu’en qualité de représentante du « User department », vous faites partie des personnes ayant 
accusé réception de dix remorques certifiant que ces dernières sont en conformité avec les spécificités 

techniques reprises dans le contrat, rien de plus. 

 

 

- l’attestation d’emploi au sein du NAEB datée du 27 avril 2021 (document 6) atteste que vous avez 
été employée au sein du NAEB en tant que « Tea value chain specialist » du 15 février 2012 au 31 mars 

2021, ce qui n’est aucunement remis en cause dans la présente décision. 
 

- les prolongations de contrat de travail du NAEB des 30 septembre 2020 et 31 décembre 2020 

(documents 7 et 8) attestent que vous avez travaillé au sein de cette entreprise jusqu’au 31 mars 2021, 
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ce qui n’est pas remis en cause dans la présente décision. Le fait que votre employeur accepte 
d’ailleurs à deux reprises de renouveler votre contrat traduit qu’il faisait indubitablement preuve d’une 
attitude bienveillante de sa part à votre égard sur la période mentionnée, ce qui ne va nullement dans le 

sens des problèmes que vous dites avoir rencontrés dans le cadre de vos missions professionnelles. 

 

 

Concernant les notes de votre entretien à l’Office des étrangers et de votre entretien personnel au 
Commissariat général, nous avons bien pris connaissance des remarques et observations que vous 

avez fait parvenir au CGRA respectivement en date du 7 avril 2022 et du 29 juin 2022 (documents 12 et 

13). Cependant, ces observations ne sont pas de nature à renverser les constats dressés dans la 

présente décision. 

 

Au vu l’ensemble des arguments développés supra, force est de constater qu’il n’est pas 
possible de conclure en l’existence dans votre chef d’une crainte fondée de persécution au sens 
de la Convention de Genève susmentionnée ou d’une risque réel d’encourir des atteintes graves 
telles que mentionnée dans la définition de la protection subsidiaire. 

 

C. Conclusion 

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

 

II. Thèse de la partie requérante et éléments nouveaux 
 
2. Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante présente un exposé des faits similaire à 

celui énoncé dans l’acte attaqué.  
 

Ainsi, la requérante, de nationalité rwandaise, affirme, en substance, craindre son ancien employeur 

(NAEB) et ses autorités nationales pour avoir révélé, à la suite d’un audit, qu’elle avait modifié sur ordre 

du FPR un rapport portant sur les manquements du projet PRICE en vue de débloquer, en dépit des 

défaillances observées, débloquer les fonds de l’IFAD. Le premier a tenté de la faire désigner comme 

seule responsable et les secondes auraient eu l’intention de la faire disparaître avant une mission de 
contrôle de l’IFAD. 

 

3. A l’appui de son recours, la partie requérante soulève un moyen unique pris de la violation « - […] de 

l’article 1er, section A, §2, de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés 

modifié par l’article 1er, § 2, de son Protocole additionnel du 21 janvier 1967 ; - des articles 48/3, 48/4 et 

62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 
étrangers et des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs ; - du principe général de prudence et de bonne administration ainsi que de celui selon 

lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments 
pertinents de la cause, combinés à l’erreur d’appréciation » qu’elle articule en quatre branches et dans 

lesquelles elle conteste, en substance, l’appréciation portée par la partie défenderesse et les motifs qui 

la fondent (voir infra). 

 

4. En termes de dispositif, la partie requérante demande au Conseil, à titre principal, de lui reconnaître 

la qualité de réfugié et, à titre subsidiaire, de lui accorder la protection subsidiaire. 

 

5. La requérante a joint à son recours un document qu’elle présente comme étant le témoignage d’une 
certaine D.G. qui confirmerait d’après elle son récit. 

 

Le Conseil constate que ce document est rédigé en kinyarwanda et n’est accompagné d’aucune 
traduction certifiée conforme. Partant, en application de l’article 8 de l'arrêté royal du 21 décembre 2006 

fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers, il n’est pas pris en considération et 
est écarté des débats. 

 

III. Appréciation du Conseil 
 
6. A titre liminaire, en ce que le moyen est pris de dispositions relatives à la motivation formelle des 

décisions administratives, la décision attaquée est motivée en la forme.  
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Cette motivation permet à la partie requérante de comprendre pourquoi sa demande a été rejetée et les 

développements de la requête démontrent d’ailleurs qu’elle ne s’y est pas trompée. La critique de la 

partie requérante porte donc plutôt sur le caractère inadéquat ou sur le manque de pertinence de cette 

motivation. En cela, elle se confond avec ses critiques relatives à l’application des articles 48/3 et 48/4 

de la loi du 15 décembre 1980 et de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève du 28 juillet 

1951 relative au statut des réfugiés. 

 

7. Ensuite, le Conseil observe à la lecture des pièces de procédure que le débat entre les parties 

s’articule pour l’essentiel autour de la question de l’établissement des faits. En effet, pour divers motifs 

qui sont détaillés dans la décision attaquée, la partie défenderesse ne tient pas pour établis les faits 

relatés par la requérante pour justifier sa demande de protection internationale. Elle considère, en 

substance, que les documents qu’elle a déposés pour appuyer ses propos ne sont pas suffisamment 
probants ou pertinents et que son récit est entaché d’incohérences et d’invraisemblances. Elle souligne 

également que ce récit se voit, sur certains points, contredit par des informations objectives qu’elle a 
collectées et versées au dossier administratif. La requérante s’emploie pour sa part, en termes de 
recours, à contester cette appréciation et la motivation qui la sous-tend. 

 

8. Quant à cette question de l’établissement des faits, le Conseil constate, à la lecture des pièces du 

dossier administratif, que la plupart des motifs de la décision querellée s’y vérifient, sont pertinents et 

permettent de la justifier à suffisance dès lors qu’ils constituent un faisceau d’éléments qui, pris 
ensemble, autorisent à considérer que les faits allégués ne correspondent pas à la réalité. Ils ne sont en 

outre pas utilement mis en cause par la requérante. Celle-ci n’apporte en effet aucun élément concret et 

convaincant permettant de remettre en cause la motivation de la décision querellée et ne développe en 

définitive aucun moyen susceptible d’établir le bien-fondé de sa demande. 

 

8.1. Ainsi, le Conseil remarque, à la suite de la partie défenderesse, que la requérante ne verse aucun 

élément probant permettant d’étayer les problèmes qu’elle affirme avoir rencontrés dans le cadre de ses 

activités professionnelles, tel que par exemple le rapport pour lequel elle aurait été inquiétée ou les 

échanges avec sa hiérarchie ou encore les convocations que lui aurait adressées le RIB (Rwanda 

Investigation Bureau). Comme indiqué dans la décision querellée, si les nombreuses preuves 

documentaires fournies par la requérante attestent notamment de son identité, de sa nationalité et de 

ses activités professionnelles, elles ne permettent pas de démontrer les ennuis en lien avec ces 

dernières et auxquelles elle aurait dû faire face. La seule pièce pertinente à cet égard - un mail du 15 

décembre 2021 qu’elle attribue à son chef hiérarchique - s’avère de peu d’utilité. Comme le souligne la 

partie défenderesse dans l’acte attaqué, sa force probante est en effet particulièrement limitée dans la 

mesure où, ce mail provient d’une messagerie privée - ce qui ne permet pas de le lier avec certitude à 

son émetteur - et est libellé de manière laconique et si peu circonstanciée qu’il ne permet ni d’éclairer ni 
d’appuyer les faits invoqués.  
 

Un tel constat n’est nullement déraisonnable, contrairement à ce que soutient la requérante en termes 
de requête. Le Conseil rappelle en effet que l’article 48/6, §1er, de la loi du 15 décembre 1980 exige du 

demandeur de protection internationale de « […] présenter aussi rapidement que possible tous les 

éléments nécessaires pour étayer sa demande […]». Si cette disposition - telle qu’elle doit être 

interprétée à la lumière de la jurisprudence de la CJUE -  impose également à la partie défenderesse de 

coopérer à l’établissement des faits, un tel devoir ne peut s’entendre que pour des éléments dont sa 

position lui facilite l’obtention - comme notamment des informations précises et actuelles sur la situation 

générale prévalant dans le pays d’origine du demandeur - et ne saurait porter sur des documents privés 

du demandeur que ce dernier doit être en mesure de communiquer. Cette exigence de coopération 

implique également de tenir compte des explications avancées par le demandeur pour expliquer son 

absence d’élément probant. A ce sujet cependant, le Conseil relève que les notes d’entretien personnel 
portent comme suit : « Et avez-vous une trace du contrat à cause duquel vous avez eu des 

problèmes ? J’ai essayé de l’obtenir par le canal de mes collaborateurs, les anciens collègues. Et ceux 
qui sont en fonction maintenant. J’essayais même de leur dire que j’étais en train de chercher du travail 
et que ce contrat pouvait me servir mais ils ont refusé de me le donner. Avez-vous une trace des 

échanges que vous avez eus avec eux pour obtenir ce document ? Oui, il y a des messages que 

j’ai adressés à mon chef sur WhatsApp. Pourriez-vous nous en transmettre une copie par le biais 

de votre avocat ? Oui ». Or, la requérante s’est toujours abstenue de communiquer les échanges qui 
permettraient d’attester qu’elle a tenté d’obtenir une copie du rapport à l’origine de ses difficultés. Le 
Conseil estime en conséquence que l’invocation en termes de recours du non accès à ces documents 
professionnels dès lors qu’elle n’est plus employée au sein du NAEB ne convainc pas.  
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D’autre part, le Conseil tient pour farfelue l’explication de la requérante selon laquelle les convocations 

du RIB lui ont été adressées par voie téléphonique, comme elle l’a relaté lors de son entretien personnel 
et le maintient dans son recours. Enfin, le Conseil constate que pour expliquer que le seul mail qu’elle a 
produit provient d’une messagerie privée, la requérante prétend dans son recours que « c’était une 
pratique courante dans son service, qu’elles s’envoyaient des informations concernant le travail par 
mails privés », elle ne peut partant, dans le même temps, invoquer la désactivation de son adresse mail 

professionnelle pour justifier qu’elle ne puisse produire aucun des échanges avec sa hiérarchie au sujet 
du rapport à l’origine de ses problèmes. Par ailleurs, quand bien même la requérante ne travaillait plus 

au sein du NAEB lorsqu’elle a reçu ce mail en décembre 2021, cela ne peut expliquer que son supérieur 

hiérarchique l’ait émis via une adresse mail privée, même si évidemment, comme elle l’explique en 
termes de recours, il est normal qu’elle l’ait réceptionné à son adresse mail personnelle.  

 

La requérante semble également faire reproche à la partie défenderesse, dans la quatrième branche de 

son moyen, d’avoir fait une erreur d’appréciation dans l’évaluation des documents déposés. Un tel grief, 
outre qu’il est imprécis et ne permet pas de déterminer ce qui en définitive est considéré comme erroné 

dans l’appréciation de la partie défenderesse, manque en fait ainsi qu’en témoignent les paragraphes 
précédents. 

 

8.2. Ensuite, afin de démontrer les maltraitances dont elle affirme avoir été victime, la requérante a 

également communiqué deux photographies (non datées) de blessures et un rapport médical du 8 

février 2022 qui dresse le constat de la présence de deux larges chéloïdes d’origine post-traumatique. 

Comme le relève cependant la partie défenderesse, les photographies ne montrent pas le visage de la 

personne blessée de sorte qu’il ne peut être tenu pour certain qu’il s’agit bien de la requérante. Quant 

au rapport médical, le Conseil relève qu’il ne fait aucun lien entre les cicatrices constatées et les 

blessures photographiées et que, comme l’a de son côté observé la partie défenderesse, il ne permet 

pas en tout état de cause de démontrer que le trauma à l’origine des cicatrices soit celui invoqué par la 

requérante, c’est-à-dire les agressions subies lors de sa première entrevue au RIB, plutôt qu’une autre 
cause accidentelle. Enfin, à supposer même que les blessures photographiées aient bien été 

occasionnées à la requérante elle-même, le Conseil se doit de souligner qu’elles n’apparaissent pas 
d’une nature, d’une gravité et d’une spécificité telle qu’elles puissent constituer un indice, et encore 

moins une forte présomption, de l’infliction de traitement inhumain et dégradant. 
 

Sur ce point, la requérante affirme de manière inexplicable dans son recours « qu’elle a présenté les 
photographies des blessures sur son visage (le Conseil souligne), que ces documents constituent le 

commencement des preuves pour l’établissement des faits et qu’ils sont complétés par le rapport 
médical qui détaille l’origine de ces blessures » et soutient que ces documents ont été écartés sans 

motivation aucune. Ces affirmations, qui vont clairement à l’encontre du dossier administratif et de la 

décision querellée, ne permettent pas d’énerver les constats qui précèdent. 
 

8.3. Le Conseil constate également, comme le souligne la partie défenderesse dans la décision 

entreprise, que la requérante s’avère incapable de fournir une temporalité un tant soit peu précise 

concernant la rédaction du rapport litigieux, se contentant d’évoquer une fourchette de deux années.  

 

Les objections de la requérante apportées à ce sujet en termes de recours sont dénuées de pertinence. 

Elle se contente, pour l’essentiel, de réitérer ses propos et se méprend sur la teneur de ce motif. De fait, 
il ne lui est nullement reproché de ne pas avoir pu donner la date exacte de la rédaction du rapport 

litigieux mais de faire preuve d’une injustifiable imprécision. De même, à aucun moment la partie 

défenderesse ne soutient, comme elle le laisse entendre, qu’elle aurait été persécutée du fait de son 
refus de modifier les données de son rapport plutôt que pour avoir révélé ces falsifications. Elle a donc, 

contrairement à ce que prétend la requérante parfaitement compris le fondement de sa crainte. 

 

8.4. Le Conseil observe encore, à l’instar de la partie défenderesse, que son récit contient plusieurs 

incohérences internes et invraisemblances. De fait, il n’est pas logique qu’elle ait été contrainte de 

révéler la falsification de son rapport, datant de 2016 ou 2017 selon ses dires, à l’occasion d’un audit 
relatif à une tout autre année fiscale, à savoir l’année fiscale 2019-2020. Il n’est pas non plus logique 

que son supérieur hiérarchique, qui a pourtant supervisé et signé le rapport litigieux, n’ait pour sa part 
pas été inquiété. Il n’est enfin pas logique qu’elle ait pu connaitre les ennuis qu’elle allègue pour avoir, 
sur instruction du parti au pouvoir, modifié son rapport alors même que ces modifications visaient à 

permettre à l’état rwandais de bénéficier des fonds de l’IFAD et que l’audit censément révélateur de 
cette falsification était lui-même réalisé par l’état rwandais et non un organisme extérieur et 

indépendant.  
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De manière analogue et à l’instar de la partie défenderesse, le Conseil tient pour très peu plausible que 

la requérante ait été maltraitée comme elle l’explique lors de sa première convocation par le RIB le 17 

février 2021, une telle réaction d’emblée, sans explication et sans interrogatoire préalable, apparaissant 

disproportionnée au regard des faits de la cause et d’autant moins vraisemblable qu’en définitive 
l’intéressée a ensuite été libérée sans aucune formalité. Comme la partie défenderesse le mentionne 

dans l’acte attaqué, le fait que la requérante n’ait connu aucun problème sur son lieu de travail, après sa 
prétendue première convocation au RIB, voyant même son contrat renouvelé à deux reprises, conforte 

encore le peu de crédit qui peut être attribué aux évènements qu’elle mentionne. Cette absence de suite 
concrète ne cadre pas avec l’attitude suspicieuse à son égard qu’elle attribue à ses autorités. De même, 
tout comme la partie défenderesse, le Conseil juge rocambolesque la façon dont la requérante justifie la 

manière dont elle a appris le regain d’intérêt de ses autorités à son égard en décembre 2021, soit dix 

mois après sa prétendue première convocation au RIB, à l’approche selon elle de la venue de l’IFAD 
pour le contrôle du projet PRICE. Il n’est en effet pas vraisemblable qu’une amie exerçant la fonction de 
décoratrice, au RIB et à la police nationale, ait pu avoir accès à des documents confidentiels et ainsi lui 

faire part de l’intention des autorités de la faire « disparaître ». A la suite de la partie défenderesse, le 

Conseil considère également qu’il n’est pas crédible que, dans le cadre allégué du regain d’intérêt de 
ses autorités à son égard, ces dernières l’aient convoquée par simple appel téléphonique en date du 14 

décembre 2021 ni que par ailleurs, au vu de leur intention de la faire « disparaître », elles se soient 

finalement contentées, constatant à sa voix qu’elle était souffrante, de lui demander de les recontacter 

lorsqu’elle serait guérie. Le départ légal de la requérante du Rwanda, avec son propre passeport, à 

peine deux semaines après la seconde convocation du RIB et alors qu’il entrait d’après elle dans les 
intentions de ses autorités de « l’effacer » est également de nature à jeter le discrédit sur son récit. 

 

A ce sujet, la requérante n’apporte aucun éclairage nouveau en termes de recours. Elle se borne à 

invoquer le contexte rwandais en insistant sur le fait que « les responsables politiques et les 

responsables des projets se protègent les uns les autres mais qu’ils doivent trouver des boucs 
émissaires », ce qui, même en le prenant en considération, n’est pas de nature à justifier les 
incohérences et invraisemblances pointées dans son récit. Elle justifie son absence d’autres problèmes 
sur son lieu de travail et la prolongation même de son contrat de travail, après la première convocation 

au RIB, par le fait qu’elle a fait profil bas, ce qui n’emporte pas la conviction du Conseil dès lors qu’elle 
affirme qu’elle devait remplir le rôle de bouc-émissaire. Elle ajoute une contradiction en affirmant que G. 

était la personne « qui préparait toutes les réunions importantes » et qu’ainsi elle « avait accès aux 

informations sensibles » alors qu’elle avait sans équivoque précisé lors de son entretien personnel, dont 

elle a eu l’occasion de relire et corriger le compte-rendu, que cette personne exerçait la fonction de 

décoratrice. Elle tente encore de justifier les circonstances rocambolesques de sa seconde convocation 

en invoquant la pandémie de Covid-19, alors que la question n’est pas tant qu’un délai lui ait été laissé 
pour reprendre langue avec le RIB à l’issue de sa convalescence mais que l’initiative de cette reprise de 
contact lui ait été laissée.  

 

8.5. Enfin, comme indiqué dans la décision attaquée, il faut encore constater que plusieurs documents 

collectés par la partie défenderesse sont de nature à infirmer les problèmes rapportés par l’intéressée. 

Des incohérences entre le récit qu’elle relate et les données de ces documents apparaissent en effet 
clairement. Ainsi, alors qu’elle prétend avoir entamé les démarches en vue d’obtenir un visa à partir du 
18 décembre 2021, deux des pièces communiquées dans le cadre de cette demande de visa sont 

antérieures à cette date (12 et 16 décembre 2021) et l’une des deux est même antérieure à l’élément 
déclencheur de son projet de fuite que constitue la seconde convocation du RIB le 14 décembre 2021. 

De même, en contradiction avec les informations objectives versées au dossier administratif qui 

indiquent que le projet PRICE s’est achevé le 31 décembre 2020, la requérante date la fin de ce projet à 

mars 2021 en expliquant que sa première convocation au RIB qu’elle situe en février 2021 a eu lieu le 

mois précédent. De même encore, il ressort de cette documentation objective que la mission de contrôle 

du projet PRICE par l’IFAD s’est déroulée au Rwanda du 17 mars au 7 juin 2021 et qu’aucune seconde 
phase de ce projet n’était programmée, alors que la requérante prétend avoir de nouveau été inquiétée 

par ses autorités en décembre 2021 à l’approche de la venue de l’IFAD au Rwanda pour sa mission de 
contrôle avant le démarrage de la deuxième phase du projet. 

 

Dans son recours, la requérante tente de justifier la poursuite du projet PRICE au-delà de la date 

indiquée dans les informations versées au dossier administratif par la partie défenderesse en rappelant 

qu’elle a déposé deux documents sur l’extension de ce projet, alors qu’il s’agit en réalité de deux 
prolongations de son contrat de travail et non du projet dont question. Elle accuse la partie 

défenderesse, s’agissant des documents déposés avec sa demande de visa, de ne pas avoir tenu 
compte des rectifications qu’elle a apportées lors de son entretien personnel. Il ressort cependant de la 
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décision attaquée que ces rectifications ont bien été prises en considération par la partie défenderesse 

qui a cependant estimé devoir à juste titre les rejeter car révélant un revirement inexpliqué dans ses 

propos. Or, le Conseil ne peut que constater que la requérante n’apporte toujours pas d’explication 
convaincante pour justifier ce revirement. Quant à son passeport, s’il est admis que la possession de ce 
type document n’est pas toujours révélateur d’une absence de crainte, il ne peut en être déduit que le 
franchissement légal des frontières du pays fui ne peut jamais être retenu contre un demandeur. En 

l’espèce, les circonstances de sa fuite, qu’il s’agisse de la désinvolture avec laquelle elle s’est rendue à 
l’aéroport et l’intervention providentielle d’une connaissance qu’elle ne mentionne qu’une fois placée 
face à l’invraisemblance de son propos, couplé avec le fait que ses autorités cherchaient selon ses dires 
à l’empêcher de parler de leur incurie, autorisent à considérer ce départ légal comme peu compatible 

avec les faits qui ont motivé sa fuite. 

 

9. Le Conseil considère en outre que le bénéfice du doute ne peut être accordé à la requérante. Il 

rappelle en effet que l’article 48/6, §4, de la loi du 15 décembre 1980 énonce les conditions cumulatives 

dans lesquelles il peut être admis que certains aspects des déclarations d’un demandeur ne soient pas 
étayés par des preuves documentaires ou autres. Or, force est de constater qu’en l’espèce, au regard 
des constats qui précèdent, les conditions b), c) et e) ne sont pas réunies, la requérante n’apportant pas 
d’explication satisfaisante à l’absence d’autres éléments probants, ses déclarations n’étant pas jugées 

cohérentes et plausibles et sa crédibilité générale n’ayant pu être établie.  
 

10. De l’examen qui précède, il ressort que les faits qui fondent la demande de protection internationale 

de la requérante ne peuvent être tenus pour établis. Partant, tout comme la partie défenderesse, le 

Conseil en conclu que la requérante ne démontre pas qu’elle craint avec raison d’être persécutée en 
cas de retour dans son pays, à raison des faits allégués. 

 

11. Concernant le statut de protection subsidiaire, également sollicité par la requérante, le Conseil 

constate que la requérante ne fonde pas cette demande sur des faits ou des motifs différents de ceux 

qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. Partant, dans la mesure 

où le Conseil estime que les faits invoqués par la requérante pour se voir reconnaître la qualité de 

réfugié manquent de crédibilité, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément susceptible d’établir, sur la base 
des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans son pays 
d’origine, elle encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), 
de la loi du 15 décembre 1980. 

 

12. Ensuite, le Conseil constate que la requérante ne développe aucune argumentation qui permette de 

considérer que la situation au Rwanda, dont elle est originaire, correspondrait actuellement à un 

contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 

48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil n’aperçoit, pour sa part, aucune indication de 
l’existence de sérieux motifs de croire qu’elle serait exposée, en cas de retour au Rwanda, à un risque 

réel d’y subir des atteintes graves au sens dudit article.  

 

13. En conclusion, la requérante n’établit pas l’existence, dans son chef, d’une crainte de persécution ou 
d’un risque réel d’atteintes graves, en cas de retour dans son pays.  
 

14. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des arguments de la 

requête - plus particulièrement ceux portant sur des motifs non retenus par le Conseil - , cet examen ne 

pouvant, en toute hypothèse, induire d’autre conclusion quant au fond de la demande. Le Conseil 
rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au contentieux 
de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se prononcer par un 
arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision attaquée.  

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 
 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois octobre deux mille vingt-trois par : 

 

 

C. ADAM, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

P. MATTA C. ADAM 

 

 

 

 


